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PROVINCE DE QUÉBEC 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES PATRIOTES 

CENTRE D’ÉDUCATION DES ADULTES DES PATRIOTES 

Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement tenue le mercredi 21 février 2024 à 16 h 15. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

⎯ Annie Pontbriand, directrice du centre 

⎯ Jessie Belleville, représentant du personnel professionnel 

⎯ Élise Brodeur Nadeau, représentante du personnel enseignant  

⎯ Kellyann Daviault, représentante des élèves 

⎯ Lucie Dugas, représentante du personnel de soutien 

⎯ Caroline Groulx, représentante des groupes communautaires et socioéconomiques  

⎯ Isabelle Joyal, représentante du personnel enseignant 

⎯ Élise Violetti, représentante des groupes communautaires et socioéconomiques 

ABSENTE :  

⎯ Sarah Corbeil, représentante des élèves 

INVITÉS : 

⎯ Mélanie Arseneault, agente de développement 

⎯ Julien Tremblay-Finley, psychoéducateur 

OUVERTURE DE LA SÉANCE À 16 H 17 

 

1. MOT DE LA DIRECTRICE 

Annie Pontbriand débute la rencontre en soulignant la présence de quelques invités : Julien Tremblay-

Finley, psychoéducateur, et Mélanie Arseneault, agente de développement. 

Elle annonce le départ de Marc-André Blais, maintenant directeur adjoint au CFPP ainsi que la 

nomination de la nouvelle directrice adjointe du point de services de Beloeil, madame Pascale Bérard. 

Madame Bérard travaillait déjà en FGA pour un autre Centre de services scolaire.  

Annie Pontbriand nous rappelle que malgré tous les différents enjeux gouvernementaux, la 

francisation est en explosion. Les élèves sont nombreux à s’inscrire sur la nouvelle plateforme 

« Francisation Québec ». 

Pour l’histoire : Il y a 5 ans, nous avions 5 ou 6 groupes de francisation. En 2024, nous en sommes 

maintenant à 19 groupes (Chambly, McMasterville, Beloeil, Varennes, Saint-Bruno) incluant un 6e 

groupe de soir à Saint-Bruno. 
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Parcours souples et adaptés : Depuis quelques années, le CEAP a réfléchi à la meilleure manière d’offrir 

des parcours différents aux élèves qui sont « sans filet » - qui n’ont pas de diplômes, qui ne sont pas 

qualifiés et qui ne sont inscrits nul part.  

Mélanie Arseneault a effectué un travail en amont et depuis peu, le CEAP offre des parcours « souples 

et adaptés » à une cohorte d’élèves. Avec l’encadrement qui est offert à ces élèves, ce projet connaît 

un très bon taux de succès. 

 

2. MOT DE LA PRÉSIDENTE 

Élise Violetti poursuit en soulignant que l’ordre du jour de la rencontre est plutôt chargé et qu’en 

raison d’une contrainte familiale, elle devra quitter avant la fin de la rencontre. 

CÉ-23-24-05 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Élise Violetti fait la lecture de l’ordre du jour.  

IL EST PROPOSÉ par Isabelle Joyal que l’ordre du jour de l’assemblée soit adopté tel que rédigé.  

La proposition est appuyée par Kellyann Daviault 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

CÉ-23-24-06 

4. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU 25 OCTOBRE 2023 

Les membres ayant déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance précédente,  

IL EST PROPOSÉ par Jessie Belleville que le procès-verbal de l’assemblée du 25 octobre soit adopté tel 

que soumis 

La proposition est appuyée par Carolyn Groulx 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

5. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 25 OCTOBRE 2023 

À la suite de plusieurs affichages, quelques postes vacants ont été comblés : 

⎯ Nouvelle CISEP : Valérie Prudhomme 

⎯ Conseillère pédagogique | Français et francisation : Isabelle Talbot 

⎯ Conseiller pédagogique | Mathématiques et sciences : Edgar Delgado poursuit son contrat 

⎯ Conseillère pédagogique | FBC et I.S. : Le statut d’emploi de Catherine Deschatelets a été 

régularisé et son poste est maintenant permanent. 

 

6. FORMATION OBLIGATOIRE | MEMBRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

Élise Violetti vérifie auprès des membres pour savoir s’ils ont pris le temps de consulter l’information 

et de suivre les formations.  

Elle propose de maximiser cette formation lors des rencontres du Conseil d’établissement en prenant 

quelques minutes à chacune des séances afin de visionner des capsules pertinentes. 

Conséquemment, pour les prochaines séances, un point à cet effet sera inscrit à l’ordre du jour. 
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CÉ-23-24-07 

7. PLAN DE LUTTE À L’INTIMIDATION ET À LA VIOLENCE 

Julien Tremblay-Finley, psychoéducateur au CEAP, présente le plan qui a été présenté à tous lors de 

l’assemblée générale tenue le 16 février 2024. Le document est en constante évolution et est encore 

incomplet, mais nous devons établir si le Conseil d’établissement est en accord avec ce qui a été 

accompli jusqu’à maintenant. 

Annie Pontbriand apporte quelques précisions et ajoute qu’une formation sur ce plan sera offerte à 

tous les membres du personnel.  

Jessie Belleville souligne le beau travail de Julien Tremblay-Finley dans ce dossier. Bravo ! 

Après cette présentation,  

IL EST PROPOSÉ PAR KellyAnn Daviault, que le plan de lutte à l’intimidation et à la violence soit 

approuvé par le Conseil d’établissement 

LA PROPOSITION EST APPUYÉE PAR : Lucie Dugas 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

Cé-23-24-08 

8. PROJET ÉDUCATIF 2023-2027 

Tout au long de l’année scolaire 2022-2023, des réflexions ont été faites auprès des différentes 

instances dans le but de revoir notre projet éducatif.  Une première ébauche a été présentée aux 

membres du conseil d’établissement et, à la suite de cette présentation, la direction générale du CSSP 

a émis quelques recommandations.   Mme Pontbriand fait donc la présentation de la dernière version 

du projet éducatif 2023-2027 pour adoption. 

Isabelle Joyal accorde une mention spéciale au programme PHARE, Chapeau ! 

Après la présentation,  

IL EST PROPOSÉ PAR Isabelle Joyal, que le projet éducatif 2023-2027 du CEAP soit adopté tel que 

proposé. 

LA PROPOSITION EST APPUYÉ PAR Lucie Dugas 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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CE-23-24-09 

9. MESURES PROTÉGÉES | CONFIRMATION DES SOMMES TRANSMISES  

Annie Pontbriand présente aux membres la liste des sommes provenant du MEES qui ont été 
transmises au CEAP pour le budget d’opération de l’année scolaire 2023-2024. 

 

Après en avoir pris connaissance,  

IL EST PROPOSÉ PAR Jessie Belleville, que ces sommes soient incluses au budget d’opération du CEAP. 

LA PROPOSITION EST APPUYÉE PAR : Isabelle Joyal 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 10. OFFRE DE SERVICES ALTERNATIVE 

Annie Pontbriand invite Mélanie Arseneault à faire un état de situation du projet « L’Alternative », qui 

se déroule dans les locaux du Carrefour jeunesse Marguerite d’Youville (CJEMY), à Boucherville. 

Au printemps 2022, le CJEMY avait manifesté de l’intérêt afin à répondre aux besoins d’un groupe de 

participants – élèves n’étant pas prêts à s’inscrire à l’éducations aux adultes afin de faciliter leur 

transition vers un environnement scolaire.  

Pour une deuxième année, ce projet a vu le jour et offre des services à ces élèves ciblés par le CJEMY.   

L’enjeu actuel : Le CSSP a une obligation de faire un bon usage des fonds publics et le nombre d’élèves 

de ce groupe est nettement insuffisant pour assurer la survie de ce projet 

Il sera maintenu jusqu’à la semaine de congé de la relâche et sa poursuite se décidera en mars. 
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Une offensive publicitaire sera faite auprès des éventuels élèves ciblés par ce projet et qui sont 

malheureusement loin de nos écoles. Nous sommes conscients que ces élèves ne se présenteront pas 

d’eux-mêmes afin de s’inscrire dans nos groupes.  

La clientèle actuelle de ce groupe y est pour les bonnes raisons, mais ils ne sont pas suffisamment 

nombreux pour en assurer la survie. 

L’intention n’est pas d’y mettre fin avant la fin de cette année scolaire, mais il y a très peu de chance 

que ce projet soit renouvelé. 

Un suivi à ce dossier sera fait lors des prochaines séances du Conseil d’établissement. 

 

11. FONDS DESTINATION SPÉCIALE  

Annie Pontbriand présente le solde des fonds à destination spéciale.  Certains dons proviennent 

d’organismes communautaires.  Il est important de se rappeler que ces fonds doivent être utilisés dans 

l’année en cours.  Aussi il s’agit du seul fonds où il est possible de reporter les montants d’une année à 

l’autre.  Annie Pontbriand présente les montants résiduels dans ce fonds; 

En grande partie, ces dons en argent proviennent de l’organisme « Carrefour Jeunesse Emploi » ainsi 

que des montants récoltés avec la vente des différents articles fabriqués par les élèves en intégration 

sociale, le tout représentant un montant total de 10 567,08 $ 

 

 

 

 

 

 

CÉ-23-24-10 

12. CRITÈRES DE SÉLECTION DE LA DIRECTION D’ÉTABLISSEMENT  

Élise Violetti ayant dû quitter la rencontre,  

IL EST PROPOSÉ PAR KellyAnn Daviault, que ce sujet soit reporté à la prochaine rencontre du conseil 
d’établissement. 

La proposition est appuyée par Lucie Dugas. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 13. AUTRES SUJETS 

Aucun autre sujet n’est ajouté à l’ordre du jour  

 14. PAROLE AU PUBLIC 

Aucun public présent. 

 15. DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 

Rencontre « exceptionnelle » en présentiel, le mercredi 20 mars 2024. 
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CÉ-23-24-11 

16. LEVÉE DE LA RENCONTRE 

Les sujets à l’ordre du jour ayant tous été traités,  

IL EST PROPOSÉ par Lucie Dugas que la séance soit levée à 17 h 44 

La proposition est appuyée par Isabelle Joyal 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

 

 

__________________________ _____________________________ 
Élise Violetti, présidente Annie Pontbriand, directrice 

 


